
[ARTICLE 1715.]
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pour le fait ae leurs commissions, et au nom des maîtres.
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87 Lorsque le mandataire, en exécution du mandat, et ense renfermanldans les bornes du mandat, a fait anZZz^^ t: ""V '" "'"' *^'^^^^- '^-^ - -'-
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qu, est censé contracter par son ministère, et qui s'oblige en-vers les personnes av.c lesquelles son mandataire a confrar éen œtte qual.é. Le mandataire, en ce cas, ne contrac acune obligation envers les personnes avec lesquelles il con-
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contracter
,

il ne fait qu'interposer son ministère, par lequel
le mand nt est censé contracter.
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88. Quoique ce soit pour l'affaire qui fait l'objet du mandat

et en se renfermant dans les bornes du mandat, queTe man!dataire a fa.t quelques contrats avec des tiers ; 'lorsqueT'e!en son propre nom qu'a a contracté, et non pas en sa se2
qualité de .^an,ataire d>un tel, procureur ou /of^^;"; I 1tion d^un /e

,
c'est, en ce cas, le mandataire qui s'obhge env rsceux avec lesquels il a contracté

; c'est lui qui se re idTei

'

débiteur princpal. Mais il oblige conjointement avec h.i sonmandant, pour l'affaire duquel il parait que le contrat se faitle mandant, en ce cas, est censé accéder à toutes le obl^l:lions que le mandataire contracte pour son affaire; e de ^eobligation accessoire du mandant, naît une obligation qu'onappelle ul,/«m,n7on,, qu'ont contrôle m.indaiu euxav.c
lesquels le mandataire a contracté pour l'affaire du mandant


